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VISION
Un Mali plus juste et prospère où les capacités techniques et 
organisationnelles innovantes adaptées favorisent l’amélioration 
durable des conditions de vie et de résilience des populations 
vulnérables

MISSION
Contribuer à l’amélioration des conditions de vie et de résilience des 
populations vulnérables en milieu rural et urbain à travers des 
initiatives de développement local portées particulièrement par les 
femmes et les jeunes



OBJECTIFS
Ø Conformément à sa mission, l’ONG ADAF/Gallè poursuit les 

objectifs suivants :
Ø Accroitre l’expertise institutionnelle et technique de ADAF/Gallè 

dans le cadre de l’accomplissement efficace de sa mission ainsi que 
celle de ses partenaires de base à  travers des initiatives de 
développement local;

Ø Promouvoir une gestion intégrée et décentralisée des ressources 
naturelles qui implique les collectivités territoriales, la société civile 
et les services déconcentrés de l’Etat et respecte le principe de 
subsidiarité; 

Ø Construire et fortifier les bases du développement durable par la 
mise en place d’infrastructures de production et de valorisation des 
produits locaux et des mécanismes de mobilisation et de gestion de 
ressources pérennes



ORGANISATION

• 1. Assemblée Générale des membres : Organe 
suprême de décision 

       

• 2. Comité Directeur : Organe de contrôle des décisions de 
l’AG

• 3. Secrétariat Permanent : Organe d’exécution des 
activités

       

       



APPROCHES

Ø Partenariat
Ø Synergie 
Ø Approche genre
Ø Approche DPI
Ø Approche de pérennisation



AXES PRIORITAIRES D’INTERVENTION

Ø Agriculture ; Sécurité alimentaire et nutrition ;
Ø Environnement/Changements Climatiques ;
Ø Gouvernance locale ;
Ø Education, 
Ø Santé ;
Ø Humanitaire ;
Ø Micro finance rurale;
Ø Genre ;
Ø Renforcement des capacités ;
Ø Recherche/innovation locale



GROUPES CIBLES
Ø Les organisations paysannes (femmes et hommes) ;

Ø Les enfants et les adolescents (filles et garçons) ;

Ø Les jeunes filles et garçons (ruraux et urbains) ;

Ø Les paysans et paysannes innovateurs;

Ø Les leaders communautaires porteurs de changement,



ZONES D’INTERVENTION
q Région de Koulikoro: Cercles de Kati, Kolokani
q Région de Sikasso: Cercle de Kadiolo
q Région de Ségou: Cercles de Ségou, Barouéli
q Région de Mopti : Cercles de Koro
q Région de Gao: Cercle de Gao
q Région de Kita: Cercle de Kita
q Région de Dioïla: Cercle de Dioïla
q Région de Bougouni: Cercle de Bougouni, Koumantou,
q Région de Koutiala: Cercle de Koutiala


